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AC Investissements, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 149.596.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alexandre Marguet
Gérant

Référence de publication: 2011112219/11.

(110128563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Agropar, Société Anonyme.
Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 146.296.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alexandre Marguet
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011112221/11.

(110128567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Cott Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2632 Findel, route de Trèves, Findel Business Centre.

R.C.S. Luxembourg B 162.397.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the fifth day of July.

Before the undersigned Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Cott Corporation, a company existing under the laws of Canada, registered with the Corporations Canada under
number 440482-3, having its registered office at 333 Avro Avenue, Pointe-Claire, Quebec, H9R 5W3, Canada,

here represented by Me Yan Yang,, attorney, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given.

This proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in the hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of “Cott
Luxembourg” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial
companies, as amended (the “Law”), and by the present articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control
and development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and may issue any kind of notes, bonds and debentures and generally issue any
debt, equity and/or hybrid shares in accordance with Luxembourg law.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.
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Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Findel, Grand Duchy of Luxembourg. The registered
office may be transferred within the same municipality by decision of the board of managers.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the board of managers.

In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or
with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's share capital is set at one hundred twenty-seven thousand one hundred United States dollars
(USD 127,100.-), represented by one hundred twenty-seven thousand one hundred (127,100) ordinary shares, having a
par value of one United States dollar (USD 1.-) each (the “Ordinary Shares”).

The Company may also, in particular, issue class A mandatory redeemable preferred shares (“MRPS-A”) and class B
mandatory redeemable preferred shares (“MRPS-B”, and together with the MRPS-A, the “MRPS”), in the future, which
shall be subject to the terms of the Law and the Company's articles of association.

The Company's shares are in registered form. A register of shares will be kept at the Company's registered office,
where it will be available for inspection by any shareholder. This register of shares will, in particular, contain the name of
each shareholder, his/her/its residence or registered or principal office, the number of shares held by such shareholder,
any transfer of shares and the dates thereof, as well as any security rights granted on shares. Each shareholder will notify
the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The Company may rely on the last address
of a shareholder received by it.

Any reference made hereinafter to a “share” or to “shares” shall be construed as a reference to any or all of the above
classes of shares, including the MRPS, depending on the context and as applicable, and the same construction shall apply
to a reference to a “shareholder” or to “shareholders”.

Each class of shares will have the same rights, save as otherwise provided in these articles of incorporation. Each share
is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of shareholders. Each share is entitled to the
financial rights as per section E of these articles of association.

Any share premium paid by a shareholder on Ordinary Shares or MRPS shall be allocated and booked to a special
reserve share premium account created exclusively for the category of shares in question (collectively referred to as the
“Share Premium Reserve”), as follows:

(i) Any share premium paid on Ordinary Shares shall be booked in an Ordinary Shares' share premium account and
such share premium shall remain attached to the Ordinary Shares upon which the share premium was paid;

(ii) Any share premium paid on MRPS-A shall be booked in a MRPS-A's share premium account and such share premium
shall remain attached to the MRPS-A upon which the share premium was paid;

(iii) Any share premium paid on MRPS-B shall be booked in a MRPS-B's share premium account and such share premium
shall remain attached to the MRPS-B upon which the share premium was paid.

Art. 6. The Company may redeem its shares within the limits set forth by the Law.

All MRPS issued by the Company are redeemable shares subject to the conditions set forth in article 49-8 of the Law.
Except as otherwise provided herein or in any written agreement which may be entered into among the shareholders of
the Company, subscribed and fully paid-up MRPS shall be redeemable (a) at any time after the first anniversary on which
the relevant MRPS was issued, as reflected in a notarial deed, upon request by the holder in accordance with the provisions
of the Law and, in particular, article 49-8 of the Law, or (b) in any case, at the tenth (10 th ) anniversary of the date of
issuance of the MRPS (the “Mandatory Redemption Date”). The redemption shall take place pursuant to a decision of
the board of managers.

The redemption of the MRPS can only be made by using sums available for distribution in accordance with article 72-1
of the Law (distributable funds, inclusive of the extraordinary reserve established with the funds received by the Company
as an issue premium) or the proceeds of a new issue made with the purpose of such redemption.

Except as provided otherwise (i) in the Company's articles of association or (ii) by a written agreement which may be
entered into between the Company and the shareholders, the redemption price of the MRPS shall be equal to (a) the par
value of the redeemed MRPS; plus (b) all and any accrued and unpaid dividends that the holder of the redeemed MRPS
is entitled to receive at the time of the redemption in accordance with the terms of the Company's articles of association;
plus (c) an amount corresponding to the share premium paid to the relevant Share Premium Reserve divided by the
number of outstanding respective MRPS prior to the redemption; plus (d) an amount corresponding to the relevant MRPS-
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A Reserve Account or MRPS-B Reserve Account (as such expression is defined in article 25), without double counting
against the amounts under (b) above, divided by the number of outstanding respective MRPS at the time of the redemption.

If the Company is not permitted by Law to redeem all MRPS on their Mandatory Redemption Date, the Company shall
redeem the maximum number of MRPS which the Company is then permitted to redeem. Such redemption will be made
on a pro rata basis from each MRPS holder.

Once redeemed, the MRPS shall no longer bear any voting rights and shall have no rights to receive dividends or
liquidation proceeds.

An amount equal to the par value, or, in the absence thereof, the accounting par value, of all the redeemed MRPS must
be included in a reserve which cannot be distributed to the shareholders except in the event of a capital reduction of the
subscribed share capital; the reserve may only be used to increase the subscribed share capital by capitalization of reserves.
This reserve is not required in case of redemption using the proceeds of a new issue made with a view to carry out such
redemption.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least in accordance with the provisions of the Law.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. Joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

The Company's shares are transferable among shareholders. Any inter vivos transfer to a new shareholder is subject
to the approval of such transfer given by shareholders representing three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the owners of shares representing three quarters of the rights of the survivors,
subject to and in accordance with the Law. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred
either to parents, descendants or the surviving spouse.

The Company may have one or several shareholders, with a maximum number of forty (40), unless otherwise provided
by law.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency of any of the shareholders will not
cause the dissolution of the Company.

C. Management

Art. 10. The Company is managed by a board of managers, who need not be shareholders. The sole shareholder, or
as the case may be, the shareholders, shall designate the managers as “A Manager” for managers who are non-resident
in Luxembourg or “B Manager” for managers resident in Luxembourg. The board should always have a majority of B
Managers.

In dealing with third parties, the board of managers has extensive powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the Company's purpose. The managers are ap-
pointed by the sole shareholder, or as the case may be, the shareholders, who fix(es) the term of their office. They may
be dismissed freely at any time by the sole shareholder, or as the case may be, the shareholders.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of any A Manager together with any B Manager and
may be bound by the signature of any duly authorised representative within the limits of such authorization.

Art. 11. The board of managers may choose from among its members a chairman, and, as the case may be, a vice-
chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company
unless otherwise indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside at meetings of the board of managers, but
in his/her absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority
present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by facsimile, e-mail
or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board meeting to be held at
a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by facsimile, e-mail or any
other similar means of communication another manager as his/her proxy. A manager may represent more than one other
manager.
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The board of managers can deliberate or act validly only if at least one A Manager and one B Manager are present or
represented at a meeting of the board of managers and a majority of such managers are physically present in Luxembourg.
Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting and in the case
of equality of votes, no manager, including without limitation the chairman, shall have a casting vote. A manager shall not
be entitled to vote at any meeting of the board of managers on any resolution concerning a matter in relation to which
he has a conflict and he shall not be counted in the quorum in respect of any such meeting unless he first declares such
conflict prior to the start of the meeting and subject to the requirements of Luxembourg law.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call, videoconference or by other
similar means of communication, allowing each person taking part in the meeting (i) to hear the other participating
managers and (ii) to address each of the other participating managers simultaneously. The participation in a meeting by
these means is equivalent to a participation in person at such meeting. A meeting held in this way shall be initiated from
Luxembourg and deemed to take place in Luxembourg.

Exceptionally, if the board is unable to hold a meeting, the board of managers may, unanimously, pass resolutions by
circular means when expressing its approval in writing, by facsimile, e-mail or any other similar means of communication.
The entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. Such circular resolutions will be addressed at the
following board meeting.

All matters that the board unanimously deems to be significant shall be resolved by the board of managers at a board
meeting held in Luxembourg where all managers are physically present in Luxembourg. All relevant documentation and
materials on such matters will be provided to the board prior to such meeting to enable the board to make an informed
decision.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his/her absence,
by the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial pro-
ceedings or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect
by the board of managers. There shall be given to each manager the minutes of every meeting of the board of managers
as soon as reasonably practicable.

Art. 13. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 14. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company.

Art. 15. In accordance with the order set out in article 24 herein, the board of managers may decide to pay interim
dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the
end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by the Company's articles of association.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by the
Company's articles of association. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in
so far as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of association requires the approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 18. In the case of a sole shareholder, such shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law. In such case, any reference made herein to the “general
meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending on the context and as
applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits - Waterfall

Art. 19. The Company's financial year commences on 1 st January and ends on 31 st December.

Art. 20. Each year on 31 st December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Each year, five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until
such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital.
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Art. 22. The remainder of the annual net profits may be distributed as dividends to the shareholders in accordance
with the Law and the Company's articles of association.

Art. 23. Share premium, if any, may be freely distributed to the shareholder(s) in the proportion of their contribution
to such share premium, as detailed in article 5 herein, by a resolution of the shareholder(s) or of the managers, subject
to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital and of the legal reserve and the Company's articles
of association.

Art. 24. Upon payment of a dividend, the aggregate proceeds that are legally distributable to the holders of MRPS and
Ordinary Shares shall be paid as follows and in the following order of priority to the extent that such categories of shares
are issued and outstanding:

(i) first, any issued and outstanding MRPS-A provides a right to receive an annual cumulative dividend equal to 9.3133%
calculated on the total that constitutes the par value of the MRPS and attached share premium (if any) (hereafter referred
to as the “Cumulative Preferred Dividend A”). Any issued and outstanding MRPS-B provides a right to receive an annual
cumulative dividend equal to 9.3133% calculated on the total that constitutes the par value of the MRPS and attached
share premium (if any) (hereafter referred to as the “Cumulative Preferred Dividend B” and together with the Cumulative
Preferred Dividend A, the “Cumulative Preferred Dividend”). The Cumulative Preferred Dividend shall be increased by
the amount of the Cumulative Preferred Dividend that has not been distributed, whether in full or in part, over the past
financial years, despite the existence of “Available Profits” (i.e. the remaining profits after allocation to the legal reserve
account, calculated in accordance with Luxembourg GAAP) or due to the existence of previously insufficient Available
Profits. The Cumulative Preferred Dividend A shall rank pari passu to the Cumulative Preferred Dividend B. Thus, if
distributable profits are insufficient to satisfy both payments in total, payment shall be made pro rata in reference to the
calculated Cumulative Preferred Dividend A value and Cumulative Preferred Dividend B value, to the MRPS holders; and

(ii) second, to the holders of any issued and outstanding Ordinary Shares on a pro rata basis to the aggregate number
of shares that they hold.

Art. 25. Should the profits be sufficient to distribute a dividend, in whole or in part, and the shareholder, or in case of
plurality of shareholders, the general meeting of shareholders, decides to make no distribution with respect to such
dividend, the amount of the dividends that should have been distributed to the shareholder of any issued and outstanding
MRPS shall be automatically allocated to a distributable reserve booked in a MRPS reserve account. One such reserve
account shall be set up for the MRPS-A holders (the “MRPS-A Reserve Account”) and one for the MRPS-B holders (the
“MRPS-B Reserve Account”).

F. Dissolution - Liquidation

Art. 26. In the event of dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, who
need not be shareholders, and who are appointed by the general meeting of shareholders which will determine their
powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of
the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders as follows to the extent that such categories of shares are issued and outstanding:

(i) first, the holder(s) of any issued and outstanding MRPS shall have the right to recover in the liquidation proceeds,
by privilege and priority over the holder(s) of any issued and outstanding Ordinary Shares, the par value of the issued
and outstanding MRPS and attached share premium (if any), as well as any Cumulative Preferred Dividend or available
portion thereof not paid during the past that is accrued (the “Liquidation Premium”); and

(ii) second, the holder(s) of any issued and outstanding MRPS having been granted the priority payment of the Liqui-
dation Premium, shall not participate in sharing any further liquidation proceeds existing after payment of the Liquidation
Premium, these liquidation proceeds being reserved for the Ordinary Shares.

Art. 27. All matters not governed by the Company's articles of association shall be determined in accordance with the
Law.

Subscription and payment

Cott Corporation, prenamed, has subscribed for all one hundred twenty-seven thousand one hundred (127,100)
Ordinary Shares.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of one hundred twenty-seven thousand one
hundred United States dollars (USD 127,100.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the
undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall end on 31 December 2011.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,600.-.

Resolutions of the sole shareholder

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering itself as fully convened, has im-
mediately proceeded to pass the following shareholder's resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at Findel Business Centre, Complex B, route de Trèves, L-2632 Findel,
Grand Duchy of Luxembourg;

2. The following persons are appointed as A Managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Jerry Hoyle, Finance Director, born on 9 June 1965 in Iserlohn, Germany, with professional address at 4 Side
Ley, Citrus Grove, Kegworth, Derbyshire, DE72 2BA, United Kingdom; and

- Ms. Joanne Lloyd-Davis, legal director, born on 30 November 1978 in Derby, U.K., with professional address at 4
Side Ley, Citrus Grove, Kegworth, Derby, DE74 2FJ, United Kingdom.

3. The following persons are appointed as B Managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Marcel Stephany, director, born on 4 September 1951 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with
professional address at 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. Christophe Fender, director, born on 10 July 1965 in Strasbourg, France, with professional address at23, rue des
Bruyères, L1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr. Luc Sunnen, director, born on 22 December 1961 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with professional
address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, known to the notary by name, first
name, civil status and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le cinq juillet.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Cott Corporation, une société existante selon les lois du Canada, enregistrée auprès de Corporations Canada, sous
le numéro 440482-3, ayant son siège social à 333 Avro Avenue, Pointe-Claire, Québec, H9R 5W3, Canada,

ici représentée par Madame Yan Yang, avocate, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé
donnée.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituée et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il existe conformément aux présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Cott
Luxembourg" (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle
que modifiée (la "Loi"), et par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
l'administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portfolio.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut emprunter sous toute forme et émettre des titres obligataires, des obligations garanties, des lettres
de change ainsi que généralement toute sorte de part sociale, d'obligations et/ou d'obligations hybrides conformément
au droit luxembourgeois.
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La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Findel, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être
transféré dans la même commune par décision du conseil de gérance.

Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par simple
décision du conseil de gérance.

Au cas où le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre ce siège social et des
personnes à l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, le siège social pourra être provisoirement transféré à
l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à cent vingt-sept mille cent dollars américains (USD 127.100,-) représenté
par cent vingt-sept mille cent (127.100) parts sociales ordinaires (les “Parts Sociales Ordinaires“) ayant une valeur no-
minale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune.

Dans le future, la Société pourra, en particulier, émettre des mandatory redeemable preferred shares de classe A
(“MRPS-A”) et des mandatory redeemable preferred shares de classe B (“MRPS-B”, et ensemble avec les MRPS-A, les
“MRPS”), qui seront assujetties aux conditions de la Loi et des statuts de la Société.

Les actions de la Société sont émises sous forme nominative. Un registre des parts sociales sera tenu au siège social
de la Société et pourra y être consulté par tout associé de la Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de
chaque associé, sa résidence, son siège social ou principal, le nombre de parts sociales qu'il détient, tout transfert les
concernant, les dates de ceux-ci, ainsi que toutes garanties accordées sur ces parts sociales. Chaque associé notifiera son
adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse ultérieur. La Société peut considérer
comme exacte la dernière adresse de l'associé qu'elle a reçue.

Toute référence faite ci-après à une «part sociale» ou des «parts sociales» doit être interprété comme une référence
à n'importe quelle ou toutes les classes de parts sociales figurant ci-dessus, y compris les MRPS, selon le contexte et le
cas échéant, il en va de même pour les références à un «associé» ou des «associés».

Chaque classe de parts sociales aura les mêmes droits, sauf dispositions contraires figurant dans les présents statuts.
Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires. Chaque part
sociale donne droit à des droits financiers en vertu de la section E des présents statuts.

Toute prime d'émission payée par tout associé sur le Parts Sociales Ordinaires ou les MRPS, sera affectée à une réserve
spéciale créée exclusivement pour la catégorie de parts en question (collectivement défini ci-après comme le “Compte
Prime”), comme suit:

(i) Toute prime d'émission payé sur des Parts Sociales Ordinaires sera inscrite dans un sous-poste dans les comptes
dédié à la prime d'émission des Parts Sociales Ordinaires et ce sous-poste demeurera attaché aux Parts Sociales Ordinaires
sur lesquelles la prime à été payée;

(ii) Toute prime d'émission payé sur des MRPS-A sera inscrite dans un sous-poste dans les comptes dédié à la prime
d'émission des MRPS-A et ce sous-poste demeurera attaché aux MRPS-A sur lesquelles la prime à été payée;

(iii) Toute prime d'émission payé sur des MRPS-B sera inscrite dans un sous-poste dans les comptes dédié à la prime
d'émission des MRPS-B et ce sous-poste demeurera attaché aux MRPS-B sur lesquelles la prime à été payée.

Art. 6. La Société peut racheter ses parts sociales dans les limites prévues par la Loi.

Tous les MRPS émis par la Société sont des parts sociales rachetables dans les conditions prévues à l'article 49-8 de
la loi. Sous réserve de ce qui est mentionné dans le présent document ou dans tout autre contrat entré en vigueur entre
les associés et la Société, les MRPS émis et entièrement libérés doivent être rachetés (a) à tout moment suivant la première
anniversaire de l'émission de la MRPS en question, tel que reflété dans un acte notarié, à la demande du détenteur
conformément aux dispositions de l'article 49-8 de la Loi, ou (b) dans tous les cas, à la dixième (10 ème ) anniversaire de
la date d'émission la MRPS en question (la "Date de Rachat Obligatoire"). Le rachat devra se dérouler conformément à
la décision du conseil d'administration.

Le rachat des MRPS ne pourra être réalisé qu'en utilisant les sommes disponibles pour la distribution conformément
à l'article 72-1 de la Loi (fonds distribuables, y compris la réserve extraordinaire constituée avec les fonds reçus par la
Société telle que la prime d'émission) ou le produit de la nouvelle émission réalisée dans le but de ce rachat.

Sous réserve de dispositions contraires dans (i) les statuts de la Société ou (ii) un contrat entré en vigueur entre la
Société et les associés, le prix de rachat de chaque MRPS doit être égal à (a) la valeur nominale de la MRPS; plus (b) tout
dividende cumulé et non-payé que le détenteur des MRPS rachetés est autorisé à recevoir au moment du rachat, en
conformité avec les statuts de la Société; plus (c) la balance de la prime d'émission payé à la Compte Prime correspondant,
divisé par le nombre correspondant de MRPS en suspens à la date de rachat; plus (d) la balance de la Réserve MRPS-A
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ou de la Réserve MRPS-B (tel que ces termes sont définis à l'article 25), sans compter deux fois les montants calculés
sous le point (b) ci dessus, divisé par le nombre de MRPS respectives en suspens à la date de rachat.

Si la Société n'est pas autorisée par la Loi à racheter tous les MRPS à leur Date de Rachat Obligatoire, la Société
rachètera le nombre maximum de MRPS que la Société est autorisée à racheter. Ce rachat sera réalisé sur une base du
prorata par chaque détenteur de MRPS.

Une fois rachetés, les MRPS ne portent plus de droit de vote et ne donnent aucun droit à recevoir des dividendes ou
des produits de la liquidation.

Un montant équivalent à la valeur nominale, ou, en son absence, la valeur comptable, de tous les MRPS rachetables
devra être inclus dans une réserve qui ne pourra être distribuée aux associés sauf en cas de réduction du capital social
souscrit; la réserve ne pourra être utilisée qu'en cas d'augmentation du capital social souscrit par incorporation des
réserves. Cette réserve n'est pas requise en cas de rachat utilisant le produit d'une nouvelle émission réalisée dans le but
de mener à bien ce rachat.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 8. La Société ne reconnaît qu'un seul détenteur pour chaque part sociale. Des codétenteurs indivis de parts sociales
sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des
non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux associés
survivants sujet à et conformément aux dispositions de la Loi. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas
requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

La Société peut avoir un ou plusieurs associés avec un nombre maximal de quarante (40) sauf dispositions légales
contraires.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la dissolution, la faillite ou l'insolvabilité de l'un des associés ne saurait entraîner la
dissolution de la Société.

C. Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un conseil de gérance, les membres duquel n'ont pas besoin d'être associés. L'associé
unique ou, le cas échéant, les associés, désignera les gérants "Gérant A" pour les gérants qui ne sont pas résidents au
Luxembourg, ou "Gérant B" pour les gérants qui sont résidents au Luxembourg. Le conseil de gérance devra toujours
avoir une majorité de Gérants B.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Les gérants sont nommés par l'associé
unique ou, le cas échéant, par les associés, qui fixent la durée de leur mandat. Ils sont librement et à tout moment révocable
(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d'un Gérant A et d'un Gérant B et par la
signature de tout représentant dûment mandaté dans les limites de son mandat.

Art. 11. Le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et, le cas échéant, un vice-président. Il
pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l'avis de convocation
n'en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de
gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par télécopie,
courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant
peut représenter plusieurs autres gérants.
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Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins un Gérant A et un Gérant B sont
présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance et qu'une majorité des gérants présents sont physiquement
présents au Luxembourg. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette
réunion et, en cas d'égalité de votes, aucun gérant, en ce compris notamment le président, n'aura de voix prépondérante.
Un gérant ne pourra pas voter à une réunion du conseil de gérance concernant une affaire au regard de laquelle il est en
conflit et son vote ne sera pas considéré dans le quorum de cette réunion du conseil de gérance sauf s'il a déclaré ce
conflit avant l'ouverture de la réunion du conseil de gérance et sous réserve des dispositions de la loi luxembourgeoise.

Tout gérant peut participer aux réunions du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent (i)
s'entendre les unes les autres et (ii) s'adresser les unes aux autres simultanément. La participation à une réunion par ces
moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. Une réunion ainsi sera initiée à partir du Luxembourg
et sera estimé avoir eu lieu au Luxembourg.

Par exception, si le conseil de gérance ne peut pas se réunir, le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des
résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par télécopie,
courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire, l'ensemble constituant le procès-verbal faisant
preuve de la décision intervenue.

Tout sujet que le conseil de gérance estime, à l'unanimité, être d'importance, sera approuvé lors d'une réunion du
conseil de gérance au Luxembourg à laquelle tous les gérants seront physiquement présents au Luxembourg. Toute
documentation et information sur ces sujets sera fourni au conseil de gérance avant la réunion de sorte que le conseil de
gérance pourra prendre une décision avisé.

Art. 12. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence, par
le vice-président, ou par deux gérants. Des copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance. Il sera donné à chacun des gérants les procès-verbaux de chaque réunion du conseil de gérance dès que la chose
sera matériellement possible.

Art. 13. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 14. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle par rapport aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 15. En conformité avec l'ordre de préférence établi à l'article 24 des présents statuts, le conseil de gérance peut
décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance,
duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne
peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés
et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une
obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique
Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qu'il détient. Chaque
associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et
par les statuts de la Société. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne
sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du
capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toute autre modification des
statuts nécessite l'accord de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 18. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la Loi. Dans ce cas, toute référence dans les présentes à "l'assemblée générale des associés"
devra être interprétée comme désignant l'associé unique, selon le contexte et selon le cas, et les pouvoirs conférés à
l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 19. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 20. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication de la valeur de l'actif et du passif de la Société. Chaque associé peut prendre communication au siège social
de cet inventaire et du bilan.

Art. 21. Chaque année, cinq pour cent (5%) sont prélevés sur le bénéfice net pour la constitution d'une réserve jusqu'à
ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.
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Art. 22. Le surplus des profits annuels nets pourra être distribué comme dividendes aux associés conformément à la
Loi et aux statuts de la Société.

Art. 23. La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux associés en proportion avec leur partici-
pation à cette prime d'émission, dans la manière décrit à l'article 5 des statuts de la Société, par une résolution des
associés/de l'associé ou des gérants, sous réserve de toute disposition légale concernant l'inaliénabilité du capital social
et de la réserve légale ainsi que les statuts de la Société.

Art. 24. Dans le cas d'une distribution de dividendes, le produit total qui est légalement distribuable aux détenteurs
de MPRS et de Parts Sociales Ordinaires, sera payé comme suit et dans l'ordre de priorité suivant, dans la mesure où ces
catégories de parts sociales existent et sont émises:

(i) en premier lieu, les détenteurs des MRPS-A existantes et émises auront le droit de recevoir un dividende annuel
cumulé égal à 9,3133% calculé sur le total qui consiste en la valeur nominale des MRPS ainsi que, le cas échéant, toute
prime d'émission qui y est attaché (“Dividende Préférentiel Cumulé A“). Les détenteurs des MRPS-B existantes et émises
auront le droit de recevoir un dividende annuel cumulé égal à 9,3133% calculé sur le total qui consiste en la valeur nominale
des MRPS ainsi que, le cas échéant, toute prime d'émission qui y est attaché (“Dividende Préférentiel Cumulé B“, et
ensemble avec le Dividende Préférentielle Cumulé A, le “Dividende Préférentiel Cumulé“). Le Dividende Préférentiel
Cumulé sera augmenté du montant du Dividende Préférentiel Cumulé qui n'a pas été distribué, en tout ou en partie,
durant les années sociales précédentes, malgré l'existence de "Bénéfices Distribuables“ (c.à.d. les bénéfices restantes après
prélèvement pour à la réserve légale, calculées en accord avec les principes de Luxembourg GAAP) ou à cause de Bénéfices
Distribuables insuffisantes les années sociales précédentes. Le Dividende Préférentiel Cumulé A sera pari passu au Divi-
dende Préférentiel Cumulé B. Dès lors, si les bénéfices distribuables sont insuffisantes pour satisfaire la totalité des deux
paiements, le paiement sera fait au pro rata en se référant à la valeur calculé du Dividende Préférentiel Cumulé A et la
valeur calculé du Dividende Préférentiel Cumulé B, aux détenteurs des MRPS; et

(ii) en en second lieu, aux détenteurs de Parts Sociales Ordinaires existantes et émises, au prorata du nombre total
des parts qu'ils détiennent.

Art. 25. S'il y a des bénéfices suffisantes pour distribuer un dividende, en tout ou en partie, et l'associé, ou en cas de
pluralité des associés, l'assemblée générale des associés, décide de ne pas distribuer un tel dividende, le montant du
dividende qui aurait dû être payé au détenteur de MRPS existante et émise sera automatiquement alloué à une réserve
distribuable comptabilisé dans une réserve MRPS. Un tel compte réserve sera établi pour les détenteurs de MRPS-A (la
“Réserve MRPS-A”) et un autre sera établi pour les détenteurs de MRPS-B (la “Réserve MRPS-B”).

F. Dissolution - Liquidation

Art. 26. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou les
liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement des dettes de la Société.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif après le paiement de toutes les dettes et du passif de la société sera
partagé entre les associés conformément comme suit, dans la mesure où ces catégories de parts sociales existent et sont
émises:

(i) en premier lieu, les détenteurs des MRPS existantes et émises auront le droit de recevoir sur le boni de liquidation
par privilège et en priorité par rapport au(x) détenteur(s) de Parts Sociales Ordinaires existantes et émises, le montant
de la valeur nominale des MRPS existantes et émises, et, le cas échéant, la prime d'émission qui y est attaché, ainsi que
tout Dividende Préférentiel Cumulé ou toute partie disponible du Dividende Préférentiel Cumulé qui est du, cumulé et
qui n'a pas encore été payé (la “Prime de Liquidation”); et

(ii) et en second lieu, le(s) détenteur(s) de MRPS existantes et émises,, ayant déjà reçu le paiement prioritaire de la
Prime de Liquidation, ne participeront pas à tout ou partie du boni de liquidation et autres produits du partage restant
après le paiement de ladite Prime de Liquidation, ce boni de liquidation et ces produits du partage étant réservés au(x)
détenteur(s) des Part Sociales Ordinaires.

Art. 27. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions de la Loi.

Souscription et libération

Cott Corporation, prénommée, a souscrit toutes les cent vingt-sept mille cent (127.100) Parts Sociales Ordinaires.

Toutes les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de cent vingt-
sept mille cent dollars américains (USD 127.100,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.
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Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.600,-.

Assemblée générale des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés constituant, représentant l'intégralité du capital social
de la Société et considérant avoir été dûment convoqués, ont procédé à la tenue d'une assemblée générale des associés
et, ont pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au Findel Business Centre, Complex B, route de Trèves, L-2632 Findel, Grand-
Duché de Luxembourg;

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants A de la Société pour une période indéterminée:

- Monsieur Jerry Hoyle, directeur financier, né le 9 juin 1965 à Iserlohn, Allemagne, ayant son adresse professionnelle
au 4 Side Ley, Citrus Grove, Kegworth, Derbyshire, DE72 2BA, Royaume Uni; et

- Madame Joanne Lloyd-Davis, directrice juridique, né le 30 novembre 1978 à Derby, Royaume-Uni, ayant son adresse
professionnelle au 4 Side Ley, Citrus Grove, Kegworth, Derby, DE74 2FJ, Royaume Uni.

3. Les personnes suivantes sont nommées gérants B de la Société pour une période indéterminée:

- Monsieur Marcel Stephany, administrateur de sociétés, né le 4 septembre 1951 à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg ayant son adresse professionnelle au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand-Duché de Luxem-
bourg;

- Monsieur Christophe Fender, administrateur de sociétés, né le 10 juillet 1965 à Strasbourg, France, ayant son adresse
professionnelle au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Monsieur Luc Sunnen, administrateur de sociétés, né le 22 décembre 1961 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg ayant son adresse professionnelle au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Y. YANG – H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 juillet 2011. Relation: LAC/2011/32267. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le vingt-six juillet de l'an deux mille onze.

Référence de publication: 2011105244/562.

(110120976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

AI International Chemicals S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 144.098.

Il résulte du changement de nom de l'associé unique en date du 28 avril 2011 que le capital social de la société est
réparti comme suit:

AI INVESTMENTS HOLDINGS LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
c/o Access Industries Management, LLC

730, Fifth Avenue, 20 th Floor
New York 10019
U.S.A.

1.551.000 parts sociales

Pour extrait conforme
Corinne NÉRÉ
Gérante

Référence de publication: 2011112222/17.

(110128679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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Algest International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1480 Luxembourg, 8, boulevard Paul Eyschen.

R.C.S. Luxembourg B 18.249.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112224/10.

(110128847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Amedia Computer Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5442 Roedt, 56, rue de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 119.035.

Rectificatif L110124736 déposé le 01/08/2011

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2011.

Référence de publication: 2011112226/11.

(110128483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

AMI (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 141.573.

Extrait des résolutions prises par
l'associé unique de la société en date du 2 août 2011

L'associé unique de la société accepte la démission de Laurie Duncan Medley en tant que gérant de classe A de la
société avec effet le 2 août 2011.

L'associé unique décide de nommer en tant que nouveau gérant de classe A de la Société, avec effet immédiat et pour
une durée indéterminée:

- Katherine Gregory Newman, née le 13 février 1979 à Chicago, USA, avec adresse professionnelle au 9, West 57 th

Street, New York, 10019 New York, USA.

A Luxembourg, le 4 août 2011.

Pour extrait conforme
L'agent domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011112227/20.

(110129021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Amiralis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 64.856.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112228/10.

(110129030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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Amiralis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 64.856.

Extrait de l'A.G. ordinaire du 11 avril 2011

L'Assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

- Le mandat de la Fiduciaire BEFAC Expertises Comptables et Fiscales (Luxembourg) sàrl aux fonctions de commissaire
aux comptes est renouvelé pour une période de 6 ans.

- Le mandat des Administrateurs est reconduit pour une période de 6 ans.

Le Conseil d'Administration se compose comme suit:

* Monsieur Bernard Zimmer né le 25/10/1952 à Kinshasa, demeurant professionnellement 25A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg.

* Monsieur Jean-Jacques Axelroud, né le 21/10/1944 à Nancy, demeurant 89A, avenue Gaston Diderich, L-8522 Lu-
xembourg.

* La société IBS & Partners, enregistrée auprès du RCS Luxembourg sous le n° B 35.973, sise 25A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg, représentée par Mme Yamina BENALLAL.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011112229/20.

(110129032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Amot S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 44.255.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112230/10.

(110129075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

AP Pelham Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 228.673,53.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 63.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011112231/11.

(110129169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

AP3m Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011112232/11.

(110129164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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AP3m Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011112233/11.
(110129165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

AP3m Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011112234/11.
(110129223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Audit and Property S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 150.245.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation volontaire de la société s'est clôturée en date du 14/07/2011.
Le dépôt et la conservation des livres et documents sociaux se feront au 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

pour une durée de 5 ans.

AUDIT AND PROPERTY S.A.
25B, boulevard Royal, L-2449 LUXEMBOURG
Patrick Meunier
Liquidateur , Conseil Economique

Référence de publication: 2011112237/15.
(110128717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Babcock & Brown (Romania) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 128.167.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011112238/10.
(110128742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Bancroft Immobilier Investissements S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 105.763.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2007 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2007 déposé le 22/11/2010 no
L100177226.04) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Bancroft Immobilier Investissements S.A.

Référence de publication: 2011112239/13.

(110128948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Brasserie SEPPL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 42, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 115.124.

Déclaration de cession de parts sociales

L’associé Monsieur Dietmar Schaller, né à Trèves (Allemagne) le 17 mai 1958, demeurant à D-54308 LANGSUR, 17,
Moselstraße, détenant 20 parts sociales de la société Brasserie Seppl S.à r.l. a cédé la totalité de ses parts sociales à
Monsieur Carlos Alberto Pereira Quintas, né à Rio Caldo (Portugal) le 30 juillet 1975, demeurant à L-6915 Roodt/Syre,
20, Am Stronck, de sorte que la nouvelle répartition est la suivante:

- Sandra de Oliveira Pires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts sociales
- Carlos Alberto Pereira Quintas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts sociales
- Mavilde Dos Prazeres Sousa Pereira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 parts sociales
Soit un total de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Fait à Luxembourg en autant d’exemplaires que nécessaire.

Luxembourg, le 1 er août 2011.

Certifié sincère et conforme
Pour Brasserie Seppl S.à r.l.
Fideco Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2011112242/21.

(110128861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Bash, Vreugne & Associés S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 87.833.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112244/10.

(110129074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Dundee International (Luxembourg) Investments 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 162.369.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twelfth day of July,

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

Appeared the following:

Dundee International (Luxembourg) Holdings S.à r.l., a company incorporated under the laws of the Grand-Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 160.396 and with a share capital of EUR 12,500,

represented by Elisa Faraldo Talmon, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
by virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:
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Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").

The Company exists under the name of "Dundee International (Luxembourg) Investments 2 S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the
case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a par value of one euro (EUR 1) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.

When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its/her/his shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-
holders. The shares may be transferred to nonshareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital.

111377



L U X E M B O U R G

The transfer of shares shall take place by notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance
with article 1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.

Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the
"Manager(s)"). If several Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate.
The Managers will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of
the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company is composed of one sole Manager, the latter will exercise
the power granted by the Law to the Board of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairman (the "Chairman") from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or upon request of any Manager. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence the Board of Managers may appoint another
Manager as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent by all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting. In
case of a tied vote, the Chairman has a casting vote.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of the meeting of the Board of Managers or, as
the case may be, of the written decisions of the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at
the meeting or, as the case may be, by the sole Manager. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
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nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to
the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a
Manager or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. In case only one Manager have been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Manager has delegated such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Managers as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint signatures
or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other
company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm
with which the Company contracts or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically
prevented from considering and acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on 5 June of each year, at 10 a.m.;
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If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Law by the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s),
if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the
case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share
capital of the Company made in compliance with the Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).

The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,
form the bureau of the general meeting.

An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the
name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be
approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the
corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders Resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or,
as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.
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Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.

Art. 24. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to existing losses,
if any, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed to and has fully paid in cash
the entirety of the twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each. Proof of
such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article 183 of the Law
have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand four hundred Euros (1,400.-EUR).

Transitory Provision

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2011.

Extraordinary general meeting

The above mentioned shareholder(s), representing the entire subscribed capital, immediately passed the following
resolutions:

1. Resolved to set at three (3) the number of Managers and further resolved to appoint the following as Managers for
an unlimited period:

- the following as B Managers:

- Mr. Frank Pletsch, born in Trier, Germany, on 15 July 1974, with professional address at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Mrs. Marie-Jeanne Rasqui, born in Ettelbruck, Grand Duchy of Luxembourg, on 23 August 1969, with professional
address at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg; and

- the following as A Manager

- Mr. Douglas Quesnel, born in Montréal, Canada, on 13 May 1966, with professional address at 30, Adelaïde Street
East, CND-ON M5C 2C5 Toronto.

2. Resolved that the registered office shall be at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg .

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.
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The document having been read to the proxy holder of the appearing parties, who are known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le douze juillet,
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg),

A comparu:
Dundee International (Luxembourg) Holdings S.à r.l., une société constituée selon les lois du Grand-Duché du Lu-

xembourg, ayant son siège social à 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre du commerce et des Sociétés du Luxembourg, sous le numéro B 160.396,

représentée par Elisa Faraldo Talmon, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand Duché de
Luxembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le
notaire instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Lequel comparant, représenté comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  II est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la
"Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les
présents statuts (les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "Dundee International (Luxembourg) Investments 2 S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par une
décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.
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Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) divisé en douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.

Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.

Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

II pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.
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Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents
ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
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grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le 5 Juin de chaque année, à 10 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
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Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le
reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit et intégralement libérée en espèces au
nombre de douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune. La preuve
de ce versement a été apporté au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues à l'article 183 de la Loi ont
été respectées et que la preuve de tous ces paiements lui a été rapportée.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille quatre cents Euros (1.400.-EUR).

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 Décembre 2011.
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Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à trois (3), et nomination des Gérants suivants pour une période illimitée:

- en tant que Gérants de catégorie B:

- Mr. Frank Pletsch, né à Trier, Allemagne, le 15 Juillet 1974, ayant son adresse professionnelle à 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- Mme. Marie-Jeanne Rasqui, née à Ettelbruck, Luxembourg, le 23 Août 1969, ayant son adresse professionnelle à 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

- en tant que Gérant de catégorie A:

- M. Douglas Quesnel, né à Montréal, Canada, le 13 Mai 1966, ayant son adresse professionnelle à 30, Adelaïde Street
East, CND-ON M5C 2C5 Toronto.

2) Fixation du siège social de la Société à 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Dont acte, Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes. Le notaire soussigné qui parle et comprend la
langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire du comparant le présent acte est rédigé en langue
anglaise, suivi d’une version française, et qu'à la demande du même mandataire du comparant, en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: E. FARALDO TALMON et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 juillet 2011. Relation: LAC/2011/32813. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 juillet 2011.

Référence de publication: 2011105285/595.

(110120135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2011.

BDO Tax & Accounting, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 147.571.

Extrait de la résolution prise lors de
l’assemblée générale extraordinaire du 10 février 2011

Est nommée réviseur d’entreprises avec effet au 12 juin 2010, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2010:

- H.R.T. Révision S.A., société anonyme, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112248/14.

(110129050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Beauritz S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 84.264.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BEAURITZ S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011112249/11.

(110128974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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BDO Audit, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 147.570.

Extrait de la résolution prise lors
de l’assemblée générale extraordinaire du 10 février 2011

Est nommée réviseur d’entreprises avec effet au 12 juin 2010, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2010:

- H.R.T. Révision S.A., société anonyme, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112247/14.

(110129037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Beauritz S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 84.264.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires en date du 28 juillet 2011

La cooptation de Mme Mounira MEZIADI a été ratifiée. Elle a été nommée comme administrateur en remplacement
de Mme Nancy BLEUMER jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2014.

Veuillez noter que le commissaire, la société à responsabilité limitée FIDUCIAIRE PATRICK SGANZERLA Société à
responsabilité limitée, a changé de siège social en date du 1 er janvier 2011 et se situe désormais à L-1331 Luxembourg,
46, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour BEAURITZ S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011112250/17.

(110128998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Belux Comptafisc sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9540 Wiltz, 27, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 138.388.

Extrait du procès-verbal à l’assemblée
générale extraordinaire du 29 juillet 2011

1° Cession des parts.

Monsieur LEBAS Jean-Michel a cédé ses parts sociales, soit 250 parts sociales, à Monsieur DENIS Fabian.

2° Démission du Gérant.

La démission en tant que gérant de Monsieur BATHY Stéphane prendra effet au 30 juillet 2011.

Référence de publication: 2011112251/13.

(110129047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Bewa-Invest Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 82.021.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2011. Sebastiaan Buffart.

Référence de publication: 2011112252/10.

(110128441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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Blu Bel In S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 59.296.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011112253/13.

(110129082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Ambrosia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 162.636.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the 3 th of August.

Before us Maître Blanche MOUTRIER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

BENISE CORPORATION, company of Bristish vrigin islands having its registered office at Tortola, Pasea Estate, PO
Box 3149, Road Town, hereby represented by Mr Charles DURO, lawyer, with professional address at L-1325 Luxem-
bourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duchy of Luxembourg), by virtue of a proxy given under private seal to him on July
12 th , 2011 which will remain annexed hereto and registered with this deed;

Such appearing person, in the capacity in which it act, have requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a company:

Art. 1. Formation. There is formed a joint stock company ("the Company") organized under the laws of the Grand-
Duchy of Luxembourg ("the Laws") and by the present articles of association ("the Articles").

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of "AMBROSIA S.A.".

Art. 3. Registered office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred (i) to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Board of Directors and (ii) to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholder(s)
deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Branches or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Directors.

Art. 4. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
companies and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any
other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The Company may enter into the following transactions:

- to conclude and/ or to get facilities in any form, and to proceed to the issuance of bonds and debentures;

- to advance, lend, deposit funds and/ or grant facility to its subsidiaries and/ or to companies in which the Company
has direct or indirect interest, even not substantial, and/ or to companies belonging at the same group of companies than
the Company ("the Affiliated Company(ies)");

- For the purpose of this article, a company is considered as belonging at the same group of companies than the
Company whether this company, directly or indirectly, holds, controls, is controlled by or is under common control with
the Company, as ultimate holder, trustee, guardian or other fiduciary agent.

- A company shall be considered as controlling another company whether it holds, directly or indirectly, the whole or
a substantial part of the whole share capital of the company or it has the disposal of the authority to run or to orientate
the management and the politics of the other company by way of the detention of shares enabling to exert the right of
vote by agreements or otherwise.
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- to grant any guarantee, pledge or other form of security agreement, whether by personal covenant or by mortgage
or charge upon all or part of the Company's property assets (presents or futures), or by these two methods cumulatively,
for the execution of any agreement or obligation of the Company or of Affiliated Companies and to render any assistance
to the Affiliated Companies within the limits authorized by Luxembourg law, being understood that the Company will
not enter into any transaction which could cause it to be engaged in any activity that would be considered as a banking
activity.

The Company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public.

The Company may moreover establish branches abroad and may, through such branches, carry out any financial,
industrial or commercial activity, directly or indirectly connected with the corporate object of the Company provided
that no offers relating to such activity are made and that no measures with respect to the promotion or exercise of such
activity are carried out on the territory of the Grand-Duchy of Luxembourg.

The Company may conduct all real estate transactions, such as buying, selling, development and management of real
estate.

The Company may invest in intellectual property rights or any other movable or immovable assets in any kind or form.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 5. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 6. Share capital. The share capital of the Company is fixed at thirty one thousand euros (EUR 31.000,-) represented
by thirty one thousand (31.000) shares with a nominal value of one euro (EUR 1,-) each.

The share capital may be changed at any time by a resolution of the shareholder(s) deliberating in the manner provided
for amendments to the Articles.

Art. 7. Share premium. In addition to the share capital, a share premium account may be set up to which any premium
paid on any share in addition to its nominal value is transferred.

The amount of the share premium account may, inter alia, be used to provide for the payment of any shares which
the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make distributions to the
shareholder(s) or to allocate funds to the Legal Reserve.

Art. 8. Ownership of shares. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per
share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. Form of shares. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form
or the other form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by law.

In presence of registered shares, a register of shareholders shall be kept at the registered office of the Company.

Such register shall set forth the name of each shareholder, its residence, the number of shares held by it, the amounts
paid in on each such share, the transfer of shares and the date of such transfers.

Art. 10. Composition of the Board of Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors composed
of three members at least, who need not be shareholders themselves.

However, if the Company is set up by a sole shareholder or, if it is recorded at a general meeting of shareholders that
the Company has a sole shareholder, the composition of the Board of Directors can be limited to one member until the
next ordinary general meeting following the recording of the existence of more than a shareholder.

The director(s) shall be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate which may not exceed six years, respectively they are eligible for re-appointment and may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s).

Art. 11. Power of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Laws or by the Articles to the general meeting of shareholder(s) fall within
the competence of the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, to any member or members of the board, directors,
managers or other officers who need not be shareholders of the Company, under such terms and with such powers as
the board shall determine.

Art. 12. Representation. The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole
director or in case the Board of Directors is composed of three members or more by the joint signatures of any two
directors.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Board of Directors, but only within the limits of such special power.
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Art. 13. Interim dividend. The Board of Directors may decide to pay an interim dividend on the basis of a statement
of accounts prepared by them showing that sufficient funds are available for distribution provided always that the amount
to be distributed by way of interim dividend may not exceed total profits made since the end of the last financial year for
which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available
for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the
Laws or of the Articles.

The auditor(s) or the independent auditor(s) in their report to the Board of Directors will verify whether the conditions
for the distribution of the interim dividend have been satisfied.

Art. 14. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors appoints from among its members a chairman
and may appoint a secretary who need not be a director himself responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Directors.

The Board of Directors will meet upon call by the chairman or by any two (2) of its members, at the place and at the
time indicated in the notice of meeting.

No such notice is required if all members of the Board of Directors are present or represented and if they state to
have full knowledge of the agenda of the meeting.

Notice of a meeting may also be waived by a director, either before or after a meeting, whether in original, by fax or
e-mail.

Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board of Directors.

The chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by majority vote of the directors
present or represented at such meeting.

Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy.

Any member of the Board of Directors may represent one or more other members of the Board of Directors.

One or more directors may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.

Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

In addition, a written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting
of the Board of Directors which was duly convened and held.

Such a decision may be documented in a single document or in several separate documents having the same content
and each of them signed by one or several directors.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the directors
holding office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.

Art. 15. Management fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the director(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and be reimbursed for all other
expenses whatsoever incurred by the director(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of
the Company's corporate object.

Art. 16. Conflicts of interest. If any of the directors of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such director shall disclose such personal interest to the other director(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole director it suffices that the transactions between the Company and its director, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market conditions and
(ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the director or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm.

Art. 17. Liability of the director(s). The director(s) assume, by reason of their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made in the name of the Company.

Art. 18. Auditor(s). Except where according to the Laws the financial statements must be audited by an independent
auditor, the business of the Company and its financial situation are supervised by one or more auditors who need not
be shareholder(s) themselves.

The independent auditor(s) and the auditor(s) will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number
and the duration of their mandate, respectively they are eligible for re-appointment and may be removed at any time,
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with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may, as
a matter of the Laws, only be removed for serious cause.

Art. 19. Shareholder(s). The shareholder(s) shall have such powers as are vested with them pursuant to the Laws and
the Articles.

The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Art. 20. Annual general meeting. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the
registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on
the on the first Tuesday of July at 11.00 a.m. and for the first time in the year 2012.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board of Directors,
exceptional circumstances so require.

Art. 21. General meetings. Resolutions of the shareholder(s) are passed in a general meeting held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand-Duchy of Luxembourg upon issuance of a convening notice
in compliance with the Laws and the Articles, by the Board of Directors, subsidiarily, by the auditor(s) or, more subsidiarily,
by shareholder(s) representing at least ten per cent (10%) of the share capital.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting and if they state that they have been duly
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting.

A shareholder may act at any general meeting by appointing in writing, transmitted by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself, as a proxy holder.

At any general meeting other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles or voting on
resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles, re-
solutions shall be adopted irrespective of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting convened for the purpose of amending the Articles or voting on resolutions whose adoption
is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles, the quorum shall be at least half
(1/2) of the share capital and resolutions shall be adopted by shareholders representing at least two thirds (2/3) of the
votes cast.

If such quorum is not reached at the first meeting, the shareholders may be convened a second time and resolutions
shall be adopted without quorum requirement by shareholders representing at least two thirds (2/3) of the votes cast.

Art. 22. Financial year. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty first of
December of each year.

Art. 23. Financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Board of Directors
draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with the
Laws for submission to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may inspect these financial documents at the registered office.

Art. 24. Legal reserve. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of general expenses, costs,
amortization, charges and provisions represents the annual net profit.

From the annual net profit, at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve in the respect of
article 72 of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (as amended) ("the Legal Reserve").

That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to
ten per cent (10%) of the share capital.

Art. 25. Allocation of the profits. After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the
remainder of the annual net profit will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or
to a provision, by carrying it forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward
profits, distributable reserves or share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in
such distributions.

Art. 26. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

At the time of winding up, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not,
appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all known and unknown assets and liabilities of the Company.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s).
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The liquidator(s) may proceed with the distribution of liquidation down payments subject to keep sufficient provision
for payment of the outstanding debts.

Art. 27. Incorporated Provisions. Reference is made to the provisions of the Laws, in particular the law of August 10
th , 1915 on commercial companies (as amended), for all matters for which no specific provision is made in the Articles.

Transitional provisions

1) The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and will finish on December 31
st , 2011.

2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2012.

Subscription and Payment

The subscriber has subscribed a number of shares and has paid in cash the amounts as mentioned hereafter:
Shareholders Subscribed

Capital
Paid-in
Capital

Number
of shares

BENISE CORPORATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.-eur 31.000.-eur 31.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.-eur 31.000.-eur 31.000

Evidence of such contribution has been given to the undersigned notary by a bank certificate, so that the amount of
thirty one thousand euros (31.000,-eur) is as of now available to the Company.

Said bank certificate, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the subscriber, the members of the
bureau and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

Declaration - Evaluation

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10 th , 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

The amount of expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the company
as a result of its formation are estimated at approximately 1.400.-Eur.

General meeting of shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the above named party, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1. The number of directors is fixed at three and the number of the statutory auditor at one.
2. Are appointed as directors:
- Mr Charles DURO with professional address at L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duchy of Lu-

xembourg);
- Mrs Marianne GOEBEL with professional address at L1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duchy of

Luxembourg);
- Mrs Karine MASTINU with professional address at L1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duchy of

Luxembourg).
3. Has been appointed statutory auditor:
The company Fiduciaire Grand-Ducale S.A., with registered office à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim

(Grand-Duchy of Luxembourg).
4. The address of the Company is set at L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames (Grand-Duchy of Luxembourg).
5. The term of office of the directors and of the statutory auditor shall be of six years and shall end at the annual

general meeting of shareholders to be held in the year 2017, unless otherwise decided by a shareholders meeting.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-

pearing persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing party, whose is known to the notary by its social denomination,

bylaws and residences, the said party appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

French version

L'an deux mille onze, le trois août.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
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BENISE CORPORATION, société de droit des îles vierges britanniques ayant son siège social à Tortola, Pasea Estate,
PO Box 3149, Road Town, ici représentée par M. Charles DURO, avocat, demeurant professionnellement à L-1325
Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration lui délivrée le 12 juillet
2011, laquelle restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui;

Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentaire d'acter les statuts d'une société anonyme
qu'il déclare constituer comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société anonyme («la Société») régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
(«les Lois») et par les présents statuts («les Statuts»).

Art. 2. Dénomination. La Société a comme dénomination «AMBROSIA S.A.».

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré (i) à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision du Conseil
d'Administration et (ii) à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision des actionnaire(s) délibérant
comme en matière de modification de Statuts.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par
décision du Conseil d'Administration.

Art. 4. Objet. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets
et autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La Société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La Société peut également, être engagée dans les opérations suivantes:

conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit, et procéder à l'émission
d'obligations;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt
direct ou indirect, même non substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société,
ou encore à toutes sociétés appartenant au même groupe que la Société («la Société(s) Apparenté(es)»);

- Aux fins des présentes, une société est considérée comme appartenant au même groupe de sociétés que la Société,
si cette société, directement ou indirectement, détient, contrôle, est contrôlée par ou est sous contrôle commun avec,
la Société, que ce soit comme détenteur ultime, trustee ou gardien ou autre fiduciaire.

- Une société sera considérée comme contrôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout
ou une partie substantielle de l'ensemble du capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d'orienter la
gestion et les politiques de l'autre société, que ce soit aux moyens de la détention de titres permettant d'exercer un droit
de vote, par contrat ou autrement;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées et d'apporter toute assistance
aux Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise; il est entendu que la Société n'effectuera
aucune opération qui pourrait l'amener à être engagées dans des activités pouvant être considérées comme une activité
bancaire.

La Société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public.

La Société peut établir des succursales à l'étranger et peut, par ces succursales, effectuer toutes opérations financières,
industrielles ou commerciales, liées directement ou indirectement à l'objet de la Société, à condition qu'aucune offre en
relation avec cette activité soit faite et qu'aucune mesure par rapport à la promotion ou l'exercice de cette activité soit
effectuée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

La Société peut également faire toutes les opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion
d'immeubles.

La Société peut investir dans les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier ou immobilier sous
quelque forme que ce soit.

La Société peut, d'une façon générale, prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Capital social et Capital autorisé. Le capital social de la Société est de trente et un mille euros (31.000,-eur)
représenté par trente et un mille (31.000) actions d'une valeur nominale de un euro (1,-eur) chacune.
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Le capital peut être modifié à tout moment par une décision des actionnaire(s) délibérant comme en matière de
modification de Statuts.

Art. 7. Prime d'émission. En outre du capital social, un compte prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale.

Le montant de ce compte prime d'émission peut être utilisé, entre autre, pour régler le prix des actions que la Société
a rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser toute perte nette réalisée, pour des distributions au(x) actionnaire(s)
ou pour affecter des fonds à la Réserve Légale.

Art. 8. Propriété des actions. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par action
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 9. Forme des actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre
forme, au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

En présence d'actions nominatives, un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société.

Ledit registre énoncera le nom de chaque actionnaire, sa résidence, le nombre d'actions détenues par lui, les montants
libérés sur chacune des actions, le transfert d'actions et les dates de tels transferts.

Art. 10. Composition du Conseil d'Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration com-
posé de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du Conseil d'Administration peut être limitée à
un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans motif, par une résolution des actionnaire(s).

Art. 11. Pouvoir du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés en vertu des Lois ou des Statuts au(x) actionnaire(s) relèvent
de la compétence du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et
à la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera.

Art. 12. Représentation. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers soit par la signature individuelle de l'administrateur
unique soit si le Conseil d'Administration est composé de trois membres ou plus par la signature conjointe de deux
administrateurs.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Administration, mais seulement dans les limites
de ce pouvoir.

Art. 13. Acompte sur dividende. Le Conseil d'Administration peut décider de payer un acompte sur dividende sur base
d'un état comptable préparé par eux duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer en tant qu'acompte sur dividende ne peuvent jamais excéder le montant total des
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices
reportés ainsi que prélèvements effectuées sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi
que des sommes à porter en réserves en vertu des Lois ou des Statuts.

Les réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) ou les commissaire(s) aux comptes dans leur rapport au Conseil d'Ad-
ministration vérifieront si les conditions pour la distribution d'un acompte sur dividende ont été remplies.

Art. 14. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil de d'Administration nommera parmi ses membres un
président et pourra nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même administrateur responsable de la tenue des
procès-verbaux du Conseil d'Administration.

Le Conseil de d'Administration se réunira sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres, au lieu et
date indiqués dans la convocation.

Si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés à une réunion et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Un administrateur peut également renoncer à sa convocation à une réunion, soit avant soit après la réunion, par écrit
en original, par fax ou par e-mail.

Des convocations écrites séparées ne sont pas requises pour les réunions qui sont tenues aux lieu et date indiqués
dans un agenda de réunions adopté à l'avance par le Conseil de d'Administration.
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Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, mais en son absence le Conseil d'Adminis-
tration désignera un autre membre du Conseil d'Administration comme président pro tempore par un vote à la majorité
des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Tout administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en désignant par un écrit,
transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre administrateur comme
son mandataire.

Tout membre du Conseil d'Administration peut représenter un ou plusieurs autres membres du Conseil d'Adminis-
tration.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou
tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément les unes avec les autres.

Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.
En outre, une décision écrite, signée par tous les administrateurs, est régulière et valable de la même manière que si

elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue.
Une telle décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par

un ou plusieurs administrateurs.
Le Conseil d'Administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des administrateurs en

fonction est présente ou représentée.
Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Art. 15. Rémunération et Débours. Sous réserve de l'approbation des actionnaire(s), les administrateur(s) peuvent
recevoir une rémunération pour leur gestion de la Société et être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflit d'intérêts. Si un ou plusieurs administrateurs ont ou pourraient avoir un intérêt personnel dans une
transaction de la Société, cet administrateur devra en aviser les autres administrateur(s) et il ne pourra ni prendre part
aux délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans le cas d'un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est
administrateur, collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise.

Art. 17. Responsabilité des administrateurs(s). Les administrateurs n'engagent, dans l'exercice de leurs fonctions, pas
leur responsabilité personnelle lorsqu'ils prennent des engagements au nom et pour le compte de la Société.

Art. 18. Commissaire(s) aux comptes. Hormis lorsque conformément aux Lois les comptes sociaux doivent être
vérifiés par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa situation financière peuvent sont contrôlés
par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associé(s).

Les réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) et les commissaire(s) aux comptes seront nommés par les associé(s) qui
détermineront leur nombre et la durée de leur mandat, respectivement leur mandat peut être renouvelé et ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associé(s) sauf dans les cas où le réviseur
d'entreprises indépendant ne peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Art. 19. Actionnaire(s). Les actionnaires exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Lois et les Statuts.
Si la Société ne compte qu'un seul actionnaire, celui-ci exerce les pouvoirs prémentionnés conférés à l'assemblée

générale des actionnaires.

Art. 20. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la
Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier mardi du mois de juillet à 11.00 heures,
et pour la première fois en 2012.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le Conseil d'Administration constate souverainement que

des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 21. Assemblées générales. Les décisions des actionnaire(s) sont prises en assemblée générale tenue au siège social
ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg sur convocation conformément aux conditions fixées par les
Lois et les Statuts du Conseil d'Administration, subsidiairement, des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement,
des actionnaire(s) représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale et s'ils déclarent avoir été dûment
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.
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Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale.

Un actionnaire peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un
texte écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même actionnaire.

Lors de toute assemblée générale autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts
ou du vote de décisions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modifi-
cation des Statuts, les résolutions seront adoptées par les actionnaires à la majorité simple, indépendamment du nombre
d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou du vote de décisions dont
l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification des Statuts, le quorum
sera d'au moins la moitié (1/2) du capital social et les résolutions seront adoptées par les actionnaires représentant au
moins les deux tiers (2/3) des votes exprimés.

Si ce quorum n'est pas atteint, les actionnaires peuvent être convoqués à une seconde assemblée générale et les
résolutions seront alors adoptées sans condition de quorum par les actionnaires représentant au moins les deux tiers
(2/3) des votes exprimés.

Art. 22. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et s'achève le trente et un dé-
cembre de chaque année.

Art. 23. Comptes sociaux. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le Conseil d'Adminis-
tration dressent l'inventaire des éléments de l'actif et du passif, le bilan ainsi que le compte de résultats conformément
aux Lois afin de les soumettre aux actionnaire(s) pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social.

Art. 24. Réserve légale. L'excédent favorable du compte de résultats, après déduction des frais généraux, coûts, amor-
tissements, charges et provisions constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%) qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale
(«la Réserve Légale») dans le respect de l'article 72 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle
que modifiée).

Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale
atteindra dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 25. Affectations des bénéfices. Après affectation à la Réserve Légale, les actionnaire(s) décident de l'affectation du
solde du bénéfice net par versement de la totalité ou d'une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en
le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou la prime d'émission
aux actionnaire(s), chaque action donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Art. 26. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision des actionnaire(s) délibérant comme
en matière de modification de Statuts.

Au moment de la dissolution, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés
par les actionnaire(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le produit net de
liquidation sera réparti entre les actionnaire(s).

Les liquidateur(s) peuvent procéder à la distribution d'acomptes sur produit de liquidation sous réserve de provisions
suffisantes pour payer les dettes impayées à la date de la distribution.

Art. 27. Disposition finale. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle que modifiée).

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2012.

Souscription et Libération

La comparante a souscrit un nombre d'actions et a libéré en espèces les montants suivants:
Actionnaires Capital

souscrit
Capital
libéré

Nombre
d'actions

BENISE CORPORATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.-eur 31.000.-eur 31.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.-eur 31.000.-eur 31.000

La preuve de la contribution a été donnée au notaire par un certificat de blocage des fonds, de sorte que le montant
de trente et un mille euros (31.000,-eur) est à présent à la disposition de la Société.
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Ledit certificat, après avoir été signé "ne varietur" par le mandataire de l'actionnaire unique, les membres du bureau
et le notaire soussigné, restera attaché au présent acte pour être enregistré avec lui.

Déclaration - Evaluation

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de 1.400.-Eur.

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant l'intégralité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires aux comptes à un.

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs:

- M. Charles DURO demeurant professionnellement à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duché de
Luxembourg);

- Mme Marianne GOEBEL demeurant professionnellement à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duché
de Luxembourg);

- Mme Karine MASTINU demeurant professionnellement à L1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle (Grand-Duché
de Luxembourg);

3. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

La société Fiduciaire Grand-Ducale S.A., avec siège social à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim (Grand-
Duché de Luxembourg).

4. L'adresse de la société est fixée à L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames (Grand-Duché de Luxembourg).

5. La durée du mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes sera de six ans et prendra fin à l'assemblée
générale des actionnaires qui se tiendra en l'an 2017, sauf si une assemblée générale des actionnaires en décide autrement.

Le notaire soussigné, qui comprend et qui parle anglais, constate par les présentes, qu'à la requête du comparant, le
présent procès-verbal est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la requête du même comparant et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentaire par sa dénomination et son siège social, ladite
comparante a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C.Duro, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 04 août 2011. Relation: EAC/2011/10587. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112225/517.

(110128632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

BRGREOF France & Benelux Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 108.012,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 130.327.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2011.

Référence de publication: 2011112256/11.

(110128985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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Boxtel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 121.009.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011112255/9.

(110128696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

BRGREOF GK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 31.870,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 133.606.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2011.

Référence de publication: 2011112257/11.

(110128984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

BRGREOF Japan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 88.495,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 129.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2011.

Référence de publication: 2011112258/11.

(110128983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Bühl S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 10, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 128.424.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 août 2011.

Référence de publication: 2011112259/11.

(110128765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Business Center Steinsel B.C.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Walferdange, 133, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 80.677.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 15 février 2011 que:

- Révocation du commissaire aux comptes:

* Révocation Monsieur SCHERER Jean-Jacques, demeurant professionnellement L-7257 Helmsange-Walferdange - 1-3,
Millewee, en qualité de commissaire aux comptes.

- Est nommé Commissaire aux comptes:

* Monsieur Jorge GUEDES, demeurant professionnellement L-7327 Steinsel, 35, rue J.F. Kennedy, nommé jusqu'à
l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2012.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juillet 2011.

Référence de publication: 2011112262/16.
(110128500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

BVP I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 100.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.658.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03 août 2011.

Référence de publication: 2011112263/11.
(110129172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

BVP II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 100.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.657.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03 août 2011.

Référence de publication: 2011112264/11.
(110129171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

C.M. Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 139, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 68.970.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 5 août 2011.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2011112266/11.
(110128706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Colt Group S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 115.679.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of July.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
Ms. Victoria Bénis, Deputy Company Secretarial Manager, residing in Luxembourg, acting as special attorney of the

board of directors of Colt Group S.A. (the "Company"), a société anonyme having its registered office in Luxembourg,
K2 Building, Forte 1, 2a Rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, incorporated by deed of the undersigned notary as
a société anonyme on 13 April 2006 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial")
under number 1237 of 27 June 2006, pursuant to the “Decision of the Delegate of the Board of Directors of COLT
Telecom Group S.A. (now Colt Group S.A.) on the issue of shares within the authorised capital of 10 December 2009” (the
“Decision”), a copy of the which having been initialled ne varietur by the appearing party and the undersigned notary,
shall be registered together with the present deed, requested the notary to record its declarations as follows:

(I) Article five paragraphs 1 and 3 of the Articles of Association of the Company provides as follows:

“ Art. 5. (1). The authorised capital of the Company is fixed at one billion two hundred fifty million Euro
(€1,250,000,000) to be represented by two billion five hundred million (2,500,000,000) ordinary shares, nominal value
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fifty cents (€0.50). Any authorised but unissued ordinary shares shall lapse five (5) years after publication of the deed
recording the extraordinary general meeting providing for the present authorised share capital held on 29 April 2010 in
the Mémorial (or any extension thereof).”

“(3) The Board or delegate(s) duly appointed by the Board may from time to time issue shares out of the total
authorised shares at such times and on such terms and conditions, including the issue price, as the Board or its delegate
(s) may in its or their discretion resolve. The holders of ordinary shares shall be entitled to preemptive rights in respect
of any future issuance of ordinary shares for cash. The Board may though at any time and from time to time in its sole
discretion exclude the pre-emptive rights of the shareholders to the extent it deems advisable […]”

(II) On the basis of the powers granted to the board of directors of the Company as set out under (I) above, and
further to the Decision adopted pursuant to a resolution of the Board of Directors of the Company dated 25 February
2009, the Company has issued thirty thousand four hundred sixty-two (30,462) fully paid shares of a nominal value of fifty
Eurocents (EUR 0.50) each, for a total issue price of thirty-one thousand one hundred forty-seven pounds and thirteen
pence (GBP 31,147.13) representing thirty-five thousand thirty-seven Euros and ninety-three Eurocents (EUR 35,037.93)
of which fifteen thousand two hundred thirty-one Euros (EUR 15,231.-) are allocated to the share capital of the Company
and nineteen thousand eight-hundred and six Euros and ninety-three Eurocents (EUR 19,806.93) are allocated to the
share premium account of the Company.

Evidence of the payment to the Company of the contribution in cash in relation to the above increase of capital at the
time of issue of the shares has been shown to the undersigned notary.

(III) As a consequence of the above, the issued share capital of the Company has been increased from an amount of
four hundred forty-five million eight-hundred two thousand and five hundred seven Euros (EUR 445,802,507.-) to a total
amount of four hundred forty-five million eight hundred seventeen thousand seven hundred thirty-eight Euros (EUR
445,817,738-) represented by eight hundred ninety-one million six hundred thirty-five thousand four hundred seventy-
six (891,635,476) ordinary shares of the Company. As a result of such increase of capital, paragraph 2 of article five of
the articles of association of the Company is amended so as to read as follows:

“ Art 5. (2). The presently recorded issued share capital of the Company is fixed at four hundred forty-five million
eight hundred seventeen thousand seven hundred thirty-eight Euros (€445,817,738.-) represented by eight hundred
ninety-one million six hundred thirty-five thousand four hundred seventy-six (891,635,476) ordinary shares, nominal value
fifty Eurocents (€ 0.50) each, all of the said shares being fully paid.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of capital are estimated at one thousand five hundred Euros (EUR 1,500.-).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-neuf juillet.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire résidant à Luxembourg.

A COMPARU:

Mademoiselle Victoria Bénis, Deputy Company Secretarial Manager, résidant à Luxembourg, agissant comme repré-
sentant du conseil d'administration de Colt Group S.A. (la «Société»), une société anonyme ayant son siège social à
Luxembourg, K2 Building, Forte 1, 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, constituée par acte du notaire sous-
signé, en tant que société anonyme le 13 avril 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
«Mémorial») numéro 1237 du 27 juin 2006, conformément à une «Décision du Délégué du Conseil d'Administration de
COLT Telecom Group S.A.» (maintenant Colt Group S.A.) relative à l'émission d'actions dans la limite du capital autorisé
du 10 décembre 2009 (la «Décision»), dont une copie, après avoir été paraphée ne varietur par la partie comparante et
le notaire soussigné, sera enregistrée ensemble avec cet acte, a requis le notaire d'acter ses déclarations comme suit:

(I) L'article cinq paragraphes 1 et 3 des Statuts de la Société dispose que:

« Art. 5. (1). Le capital social autorisé de la Société est un milliard deux cent cinquante millions d'Euros
(€1.250.000.000); devant être représenté par deux milliards cinq cent millions (2.500.000.000) d'actions ordinaires d'une
valeur nominale de cinquante centimes d'Euros (€ 0,50). Toutes ces actions ordinaires autorisées mais non émises ex-
pireront cinq (5) ans après la publication au Mémorial de l'acte enregistrant l'assemblée générale extraordinaire qui s'est
tenue le 29 avril 2010 déterminant le présent capital social autorisé (ou toute extension de ce capital autorisé).»
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«(3) Le Conseil d'Administration, ou un ou plusieurs délégués régulièrement nommés par lui peuvent, à tout moment,
émettre des actions, dans la limite du total d'actions autorisées, à tout moment et conformément à toutes dispositions
et conditions, y compris le prix d'émission, que le Conseil d'administration ou son/ses délégués pourront déterminer, à
leur entière discrétion.

Les porteurs d'actions ordinaires seront en droit de bénéficier de droits préférentiels de souscription en liaison avec
toute émission au comptant ultérieure d'actions ordinaires. Le Conseil pourra toutefois, à tout moment, exclure, à son
entière discrétion, les droits préférentiels de souscription des actionnaires […]»

(II) En vertu des pouvoirs conférés au conseil d'administration de la Société tels qu'énoncés au point (I) ci-avant, et
selon la Décision conformément à une résolution du conseil d'administration de la Société du 25 février 2009, la Société
a émis trente mille quatre-cent-soixante-deux (30.462) actions entièrement libérées d'une valeur nominale de cinquante
centimes d'euro (EUR 0,50) chacune, pour un prix total d'émission de trente et un mille cent quarante-sept livres et treize
pences (GBP 31.147,13) représentant trente-cinq mille trente-sept euros et quatre-vingt treize centimes d'euros (EUR
35.037,93) dont quinze mille deux cent trente et un Euros (EUR 15.231,-) sont attribués au capital social de la Société et
dix-neuf mille huit- cent-six euros et quatre-vingt-treize centimes d'euros (EUR 19.806,93) sont attribués au compte de
prime d'émission de la Société. Preuve du paiement à la Société de l'apport en numéraire de l'augmentation de capital ci-
dessus au moment de l'émission des actions a été donnée au notaire soussigné.

(III) Il résulte de ce qui précède, que le capital social émis de la Société a été augmenté du montant de quatre cent
quarante-cinq millions huit-cent-deux mille cinq-cent-sept euros (EUR 445.802.507,-) pour atteindre le montant total de
quatre-cent-quarante-cinq millions huit-cent-dix-sept mille sept-cent-trente-huit euros (EUR 445.817.738,-) représenté
par huit-cent quatre-vingt-onze millions six-cent-trentecinq mille quatre-cent-soixante-seize (891.635.476) actions ordi-
naires dans la Société. A la suite de l'augmentation de capital, le paragraphe 2 de l'article cinq des Statuts de la Société
est modifié et se lira comme suit:

«(2) Le capital actuellement émis et enregistré de la Société est actuellement fixé à quatre-cent-quarante-cinq millions
huit-cent-dix-sept mille sept-cent-trente-huit Euros (€ 445.817.738,-) représenté par huit cent quatre-vingt-onze millions
six-cent-trente-cinq mille quatre-cent-soixante-seize (891.635.476) actions ordinaires, d'une valeur nominale de cinquante
centimes d'Euros (€ 0,50), chacune, lesdites actions ayant été intégralement payées.»

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges de quelque nature que ce soit qui incombent à la Société suite à son
augmentation de capital sont estimés à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Fait à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite à la personne comparante, elle a signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française. A la demande de la partie comparante, en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Signé: V. BENIS, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 mars 2011 août. Relation LAC/2011/10632. Reçu soixante-quinze euros (75,-
euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112274/117.

(110128806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Campus II Holding S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 25A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 148.235.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2010 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011112267/10.

(110128592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.
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Centre de Beauté S.C. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 2, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 103.367.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112268/10.

(110128950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Centre de Recherche Public Henri Tudor, Etablissement Public.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 29, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg J 38.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011112269/9.

(110128488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Chartered Investments Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 133.404.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112270/10.

(110128846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Colt Group S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 115.679.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 62407 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011112273/10.

(110128805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Compulease Anstalt AG, Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 142.894.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Compulease Anstalt AG
United International Management S.A.

Référence de publication: 2011112275/11.

(110128413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Conversigest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 113.770.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Alexandre Marguet
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011112277/11.

(110128565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Cloverleaf International Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 204.930.100,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 85.525.

Le bilan de la société au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011112271/13.

(110128418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Cordea Savills Italian Opportunities No. 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.238.180,00.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 10, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 117.974.

Les comptes annuels pour la période du 31 mars 2010 au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 août 2011.

Référence de publication: 2011112278/12.

(110128763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Coach International Holdings, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Jean Fischbach.

R.C.S. Luxembourg B 155.469.

In the year two thousand and eleven.

On the twenty-ninth day of July.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:

The company Coach Inc, registered with the Department of Assessments and Taxation of the State of Maryland, under
number D05820899, with registered office at c/o The Corporation Trust Incorporated, 351, West Camden Street, Bal-
timore, Maryland 21201, United States of America,

represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at Junglinster (Grand-Duchy of Luxem-
bourg),

by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the notary and the attorney, will remain attached to the present
deed in order to be recorded with it.

The appearing party, through its attorney, declared and requested the notary to act:

That the appearing party is the sole present partner of the private limited company (société à responsabilité limitée)
Coach International Holdings, having its registered office in L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur, R.C.S.
Luxembourg section B and number 155469, incorporated by deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in
Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on September 3, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 2268 dated October 23, 2010,

and that the appearing party has taken the following resolution:
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Resolution

The appearing party decides to transfer the company's registered office from L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre
Brasseur to L-3372 Leudelange, 2, rue Jean Fischbach, and to amend consequently the first sentence of article 2.1. of the
company's articles of association which will have henceforth the following wording:

“ Art. 2.1. (First sentence). The registered office of the Company is established at Leudelange, Grand Duchy of Lu-
xembourg".

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately nine hundred Euro.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the attorney, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and

residence, the attorney signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze.
Le vingt-neuf juillet.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
La société Coach Inc, enregistrée auprès du "Department of Assessments and Taxation of the State of Maryland", sous

le numéro D05820899, avec siège social à c/o The Corporation Trust Incorporated, 351, West Camden Street, Baltimore,
Maryland 21201, Etats-Unis d'Amérique,

représentée par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster (Grand-Duché
de Luxembourg),

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent

acte avec lequel elle sera enregistrée.
Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
Que la comparante est la seule et unique associée actuelle de la société à responsabilité limitée Coach International

Holdings, ayant son siège social à L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur, R.C.S. Luxembourg section B numéro
155469, constituée par acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), en date du 3 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2268 du
23 octobre 2010,

et que la comparante a pris la résolution suivante:

Résolution

La comparante décide de transférer le siège social de la société de L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur
à L-3372 Leudelange, 2, rue Jean Fischbach, et de modifier par conséquent la première phrase de l'article 2.1. des statuts
de la société qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 2.1. (Première phrase). Le siège social de la Société est établi à Leudelange, Grand-Duché de Luxembourg."

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de neuf cents euros.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête de la même
personne et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 8 août 2011. Relation GRE/2011/2871. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 18 août 2011.

Référence de publication: 2011114538/81.
(110131813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Cutty Sark S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 123.663.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2011.

Référence de publication: 2011112279/11.
(110129170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

CBD Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-2417 Luxembourg, 10, rue de Reims.

R.C.S. Luxembourg B 154.492.

II résulte d'une décision écrite de l'associé unique que M. Fabrice Legrand, employé privé, demeurant professionnel-
lement à L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann a été nommé gérant en remplacement de la gérante démissionnaire
avec effet le 8 juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 5 août 2011.

Le gérant

Référence de publication: 2011112282/14.
(110129041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Celange s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 41.475.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011112284/10.
(110128921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Orco Foundation, Fondation.
Siège social: L-8308 Capellen, 40, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg G 196.

Annual management report financial year 2010 - Balance sheet December 31, 2010
(expressed in EUR)

ASSETS 2010
EUR

2009
EUR

Current assets
Current financial assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 940,48 117 988,50
Cash at bank and in hand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 764,85 4 144,40
TOTAL ASSETS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 705,33 122 132,90
LIABILITIES
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Related Funds and reserves
Related Funds with no right of recapture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 000,00 150 000,00
Loss Carried Forward . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (46 965,22) (26 971,98)
Profit (Loss) for the financial year/period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (16 408,33) (19 993,24)

86 626,45 103 034,78
Creditors
Creditors (due within one year) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 078,88 19 098,12
Accrued Charges Payable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL LIABILITIES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 705,33 122 132,90

Profit and Loss account December 31, 2010
(expressed in EUR)

CHARGES
2010
EUR

2009
EUR

Projects and Missions
Therapeutics Missions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 400,00 13 984,78
Environnemental Missions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 9 696,80
Others Missions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 200,95
Other external charges
Legal/Accounting/Audit fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,25 (5 000,00)
Public relations and communication costs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Travel expenses and representation costs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 687,88 2 776,71
Interest payable and similar charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 117,08 456,00
TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 222,21 22 115,24
INCOME
Other interest and similar income . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 813,88 2 122,00
Loss for the financial year/period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 408,33 19 993,24
TOTAL INCOME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 222,21 22 115,24

Annexe

I. PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT:

L'assemblée générale a constaté une perte et a décidé d'affecter comme suit:
Résultat de l'exercice social clos au 31 décembre 2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR-19.993,24
Résultat de l'exercice social clos au 31 décembre 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR-16.308,33
Solde à reporter sur l'exercice social suivant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR-36.301,57

II. CONSEIL D'ADMINISTRATION:

- Madame Corinne OTT, domiciliée au 120, Boulevard Maurice Barrès, F -92200 Neuilly-sur-Seine, France, Présidente
du Conseil d'Administration

- Monsieur Aleš VOBRUBA, demeurant à Na Chodovci 2488/12, 140 00 Prague 4, CZ;

- Madame Anna ALBELO, demeurant à 64, avenue de la République F-94550 Chevilly Larue, France;

- Madame Petra ZDENKOVA, demeurant à K holosmetkum 134, 250 66 Zdiby, Prague - East, République Tchèque;

- Monsieur Dick BLIEK, demeurant à Celadna 125, 739 12 Celadna, République Tchèque;

- Madame Monica PETROVA, domiciliée à Nechvilova 1836/19, 140 00 Prague, République Tchèque

- Madame Jarmila MIGELOVA, demeurant à Bratislavska 1492/9, Praha 10, 102 00 République Tchèque,

- Madame Sylviane BERTHUEL, demeurant à 7 Passage Schneider, 92 500 Rueil Mamaison, France

- Madame Alice TROMANS, demeurant à Skuteckeho 1705/3a, Prague 6, 163 00, République Tchèque,

- Madame Alicja KOSCIESZA, demeurant à Rue Batorego 7, 09-402 Plock, Pologne,

- Madame Zita HAVASI, domiciliée à 2083 Solymár, Kálvária u. 39/B, Hongrie,

- Madame Lucia ŠVECOVÁ, domiciliée à Fadruszova 11, 841 05 Bratislava, Slovaquie,

- Madame Ludmila NOVIKOVA, demeurant à Zhivopisnaya Srreet, House 3, bld. 1, apt.142. 123103, RF, Moscow,
Russie,

- Madame Patricia JAENISCH, demeurant à Wilsnacker Str. 52, D-10559 Berlin, Allemagne,

- Madame Petra SEDINOVA, demeurant à u krizku 8, Prague 4, République Tchèque;

- Madame Chantal WALLIER, demeurant au 2, rue Octave Gréard, 75007 Paris, France; et
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- Madame Patricia DANAHEY JANIN, demeurant au 1, rue de Marnes, 92410 Ville d'Avray, France.

Référence de publication: 2011110203/70.

(110125580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2011.

Avista Frontier Hungary Limited Liability Company Luxembourg Branch, Succursale d'une société de
droit étranger.

Adresse de la succursale: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 145.209.

Les comptes annuels de la société mère Avista Frontier Hungary Korlátolt Felelösségü Társaság au 31 décembre 2009
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011112217/12.

(110128370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Banco di Brescia S.p.A., Succursale de Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 103.529.

FERMETURE D'UNE SUCCURSALE

L'an deux mille onze, le 20 juillet

Ont comparu,

1) Monsieur Massimo AMATO, administrateur délégué, avec adresse professionnelle au 37A, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg,

2) Monsieur Christian PEDONE, employé privé, avec adresse professionnelle au 37A, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg,

3) Monsieur Giancarlo PLEBANI, employé privé, avec adresse professionnelle au 37A, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg,

Agissant en vertu des pouvoirs leur accordés datés des 7, 9 et 10 décembre 2010 pour agir lors de l'assemblée générale
extraordinaire du 10 décembre 2010, Acte n°557 du répertoire du notaire Me Jacques DELVAUX enregistré à Luxem-
bourg, actes civils le 16 décembre 2010, LAC/2010/56772 et agissant encore plus spécialement pour compte de UBI
BANCA INTERNATIONAL S.A. et pour BANCO DI BRESCIA S.p.A. lequel acte ayant eu pour objet de transférer
l'universalité des actifs et des passifs sans exception ni réserve de la succursale luxembourgeoise de la société de droit
italien Banco di Brescia S.p.A. inscrite au Registre du Commerce de Luxembourg sous le numéro B 103.529 à UBI BANCA
INTERNATIONAL S.A., lesquels pouvoirs sont restés annexés à l'acte du 10 décembre 2010.

Lesquels comparants ont déclaré que du fait du transfert de la succursale prémentionnée, celle-ci a cessé d'exister et
doit dès lors être rayée du Registre du Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg à la date du 24 décembre 2010.

Christian PEDONE / Giancarlo PLEBANI / Massimo AMATO.

Référence de publication: 2011114521/26.

(110131360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

CF Services Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 147.572.

Extrait de la résolution prise lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 février 2011

Est nommée réviseur d’entreprises avec effet au 12 juin 2010, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2010:

- H.R.T. Révision S.A., société anonyme, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011112286/13.

(110128945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

111408


	AC Investissements
	Agropar
	AI International Chemicals S.à r.l.
	Algest International S.A.
	Ambrosia S.A.
	Amedia Computer Lux S.A.
	AMI (Luxembourg) S.à r.l.
	Amiralis S.A.
	Amiralis S.A.
	Amot S.A.
	AP3m Luxembourg S.à r.l.
	AP3m Luxembourg S.à r.l.
	AP3m Luxembourg S.à r.l.
	AP Pelham Luxembourg S.à r.l.
	Audit and Property S.A.
	Avista Frontier Hungary Limited Liability Company Luxembourg Branch
	Babcock & Brown (Romania) S.à r.l.
	Banco di Brescia S.p.A., Succursale de Luxembourg
	Bancroft Immobilier Investissements S.A.
	Bash, Vreugne & Associés S.A.
	BDO Audit
	BDO Tax & Accounting
	Beauritz S.A.
	Beauritz S.A.
	Belux Comptafisc sàrl
	Bewa-Invest Sàrl
	Blu Bel In S.A.
	Boxtel S.A.
	Brasserie SEPPL S.à r.l.
	BRGREOF France & Benelux Holding S.à r.l.
	BRGREOF GK S.à r.l.
	BRGREOF Japan S.à r.l.
	Bühl S.à r.l.
	Business Center Steinsel B.C.S. S.A.
	BVP II S.à r.l.
	BVP I S.à r.l.
	Campus II Holding S.àr.l.
	CBD Immo S.à r.l.
	Celange s.à.r.l.
	Centre de Beauté S.C. S.à r.l.
	Centre de Recherche Public Henri Tudor
	CF Services Luxembourg
	Chartered Investments Luxembourg Sàrl
	Cloverleaf International Holdings S. à r.l.
	C.M. Services S.à r.l.
	Coach International Holdings
	Colt Group S.A
	Colt Group S.A
	Compulease Anstalt AG
	Conversigest S.A.
	Cordea Savills Italian Opportunities No. 1 S.à r.l.
	Cott Luxembourg
	Cutty Sark S.à r.l.
	Dundee International (Luxembourg) Investments 2 S.à r.l.
	Orco Foundation

